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ARTICLE 11

Compléter l'alinéa 8 par les mots :

« sans préjudice et en complément de mesures de protection des personnes mentionnées au III de 
l’article L. 253-8 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à préciser l’articulation entre la 
servitude de protection instituée par le présent article et le régime des zones de non-traitement 
(ZNT) prévu à l’article L. 253-8 du code rural et de la pêche maritime, ainsi que par ses textes 
d’application, notamment l’arrêté du 27 décembre 2019 relatif aux mesures de protection des 
personnes lors de l’utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Il rappelle que la servitude instituée constitue une première délimitation de protection de proximité, 
fixée à titre administratif et à une largeur maximale de dix mètres, sans pour autant se substituer aux 
prescriptions réglementaires existantes en matière de ZNT, lesquelles demeurent pleinement 
applicables.

En particulier, les ZNT peuvent être modulées, notamment en fonction de la dangerosité des 
produits phytopharmaceutiques utilisés et des dispositifs végétalisés de protection mis en œuvre, 
avec des largeurs pouvant être portées jusqu’à cinquante mètres en application de l’arrêté 
du 27 décembre 2019.

Il s’agit ainsi de garantir une articulation cohérente entre les deux dispositifs, en évitant que la 
servitude de dix mètres ne conduise à neutraliser ou à réduire la portée des ZNT existantes, 



ART. 11 N° 2450

2/2

lesquelles conservent leur pleine effectivité et leur logique propre de protection sanitaire et 
environnementale.


